
Saisie d’une 
action ou d’un 
projet du Mois 
sans Tabac

SUIVEZ LE GUIDE



L’accès à la saisie se fait à partir de 
la page Soumettre une action 
d’OSCARS.

Sur cette page, vous accédez au : 

Formulaire de saisie d’une Action

Formulaire de saisie d’un projet si 
nécessaire

Guide de saisie pour chaque 
formulaire 

Aide à la saisie dans demarches-
simplifiées.fr

https://www.oscarsante.org/moisanstabac/soumettre_action

https://www.oscarsante.org/moisanstabac/soumettre_action


La saisie se fait sur  
demarche.numerique.gouv.fr. 

Gestionnaire de formulaires utilisé par les 
administrations françaises

- Possibilité d’enregistrer les formulaires en mode brouillon
- Possibilité de modifier les formulaires
- Possibilité de dupliquer un formulaire
- Possibilité d’imprimer et télécharger les formulaires
- Possibilité d’inviter une personne à consulter et modifier le 

formulaire en cours de saisie

https://demarche.numerique.gouv.fr/


Créez un compte sur 
démarches-simplifiees.fr 
ou connectez-vous avec 
celui que vous utilisez déjà

demarche.numerique.gouv.fr 

Recommandation : utiliser un 
mail professionnel pour créer 
un compte
Ne pas utiliser FranceConnect 
(qui est personnel)

https://demarche.numerique.gouv.fr/


Vous accédez à une page pour commencer la saisie du formulaire.



Le premier écran vous demande votre 
identité. 

Ces informations servent à la gestion de 
votre dossier dans démarche numérique

Elles ne seront pas visibles dans OSCARS.



Puis vous accédez au formulaire à renseigner.

La première question permet de vérifier que vous êtes dans le bon formulaire de saisie.

La liste des champs à renseigner s’affichera après avoir répondu NON.

Si vous répondez OUI, vous serez dirigé vers le formulaire adéquat.

Un guide d’aide à la saisie est accessible dans le formulaire

…



Lorsque vous remplissez un formulaire sur demarches-simplifiees.fr, les informations saisies sont enregistrées 
automatiquement et vous recevez par mail un numéro de dossier.
Si vous voulez terminer de remplir le formulaire plus tard, il vous suffit de fermer la page du formulaire. Quand 
vous retournez sur demarches-simplifiees.fr, vous pouvez reprendre votre formulaire là où vous l’avez laissé.

Le statut du dossier est « Brouillon ». 

Au stade Brouillon, en cliquant sur le bouton 
« Action », vous pouvez modifier le dossier, le 
transférer par mail au destinataire de votre choix, 
commencer un autre dossier, le dupliquer ou le 
supprimer.



Une fois le formulaire terminé, cliquez sur 
« Déposer le dossier » en bas de la page. 

Votre dossier est alors « accepté ». Vous ne 
pouvez plus le modifier.



Vous recevez un mail automatique 
de démarche numérique qui 
confirme le dépôt de votre dossier.

           



C’est à partir de cette étape que le dossier s’exporte vers 

L’ambassadeur ou l’ambassadrice Mois sans Tabac de votre région le complétera, le 
validera et le rendra visible sur OSCARS.

https://www.oscarsante.org/

https://www.oscarsante.org/


Aide

Tutoriel démarches-simplifiees : https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager

Fiche de saisie d’une action : 
https://oscarsante.arkotheque.fr/pdfs/mois_sans_tabac/guide_saisie_action.pdf

Fiche de saisie d’un projet : 
https://oscarsante.arkotheque.fr/pdfs/mois_sans_tabac/guide_saisie_projet.pdf

Contact OSCARS : cres-paca@cres-paca.org
04 91 36 56 95
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